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Introduction 

La vocation est définie comme « l’inclination, le penchant particulier pour un certain genre de vie, un 

type d'activité ». Elle est intimement liée à l’idée de vocation religieuse : « acte par lequel Dieu 

prédestine tout homme à un rôle déterminé, qui constitue sa fin personnelle, en particulier 

destination, appel au sacerdoce ou à la vie religieuse. »(1) Lorsque l’on parle de vocation médicale on 

sous-entend donc que le médecin est destiné, du fait de sa nature, de ses caractéristiques propres, de 

son histoire à se dévouer au service, à la santé d’autrui. Ce terme implique que la profession médicale 

fait partie intégrante de l’homme qu’est le médecin et qu’il ne peut s’y soustraire.  

De même il existe une idée commune qui consiste à penser que la maladie ou la perte d’un être cher 

pendant l’enfance favorisent la naissance d’une vocation médicale. (2) Ceci peut s’expliquer par 

l’intention de se révolter contre la mort ou l’envie de guérir là où on a « échoué » lorsqu’il s’agissait de 

son parent. Cette idée peut être vue comme le fantasme de pouvoir sauver l’autre après coup ou bien 

comme le déni infantile de la mort.(3) Les enfants et jeunes adultes victimes de maladie grave ou de 

handicap sont aussi décrits pour avoir tendance à embrasser une carrière médicale.(4) Ceci peut être 

motivé par une envie de « réparer les autres » pour se réparer soit même grâce à une meilleure 

compréhension et un meilleur contrôle du corps. Cette profession peut être choisie également comme 

moyen de ne plus se sentir dépendant du corps médical.(5) Devenir médecin permet aussi de dispenser 

à son tour de la bienveillance en réponse à celle que les proches ont reçue des équipes soignantes par 

le passé.(6) 

On peut aussi penser que ces étudiants ont été influencés par le modèle que leur ont fourni les 

médecins et infirmières en les soignant ou en soignant leurs proches. Il a été montré que la présence 

d’un modèle impacte le choix d’une spécialité médicale plutôt qu’une autre (en particulier chez les 

hommes), donc par extension on peut penser qu’avoir un modèle médical peut influencer le choix 

d’une carrière médicale (7) (8) (9). Il apparait même que voir un professionnel interagir avec un patient 

avec un vrai sens de la vocation peut avoir une grande influence durable et affecter le comportement 

futur. (10) 

Certains auteurs suggèrent toutefois que l’on retrouve cette confrontation à la maladie et à la mort 

surtout chez les étudiants en médecine qui ne sont pas issus de familles de médecins(11). Ces étudiants 

se tourneraient vers des études de médecine à la suite d’un vécu personnel d’hospitalisation, de 

maladie ou à celle d’un proche. Ceci leur permettrait d’acquérir une sorte de pouvoir (magique) de 

guérison vis-à-vis de leur famille.   

D’autre part les facteurs influençant le choix de suivre des études médicales ont été de nombreuses 

fois étudiés. On retrouve souvent la volonté d’aider l’autre, d’être bienveillant, au contact avec les 
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patients, leur être utile, ou encore avoir une qualité de vie satisfaisante et gagner en prestige, et en 

respect. (12) (13). Toutefois l’influence de la maladie côtoyée pendant l’enfance a été peu mesurée. 

Est-ce seulement une impression générale ou existe-t-il vraiment un lien avec le choix de devenir 

médecin?  

L’objectif principal de cette étude est de comparer la proportion d’étudiants ayant été affectés par la 

maladie, le handicap ou la mort personnellement ou dans leur entourage proche chez les étudiants en 

médecine et en droit de l’université de Bourgogne en 2020. L’hypothèse de départ étant que les 

étudiants en médecine ont été davantage concernés dans leur jeunesse par une expérience 

personnelle ou familiale liée à la maladie ou la mort par rapport à d’autres étudiants, participant à 

forger la vocation médicale.  

Nous avons inclus plusieurs objectifs secondaires : les étudiants en médecine se sentent-ils plus 

influencés par leur expérience de la maladie et de la mort que les étudiants en droit ? Les étudiants 

choisissant la médecine générale ont-ils été plus exposés que les autres étudiants en médecine ? Les 

étudiants choisissant la psychiatrie ont-ils été plus exposés aux maladies psychiatriques que les autres 

étudiants en médecine ? Les étudiants en médecine dont les parents ne sont pas professionnels de 

santé ont-ils été plus exposés que ceux dont les parents le sont ? 

 

Méthode 

Nous avons étudié la répartition de l’exposition à la maladie et à la mort chez les étudiants en médecine 

versus les étudiants en droit à la faculté de Dijon.  

Population étudiée : 

La population d’étudiant en médecine était la population « cas » et les étudiants en droit la population 

« témoin ». Nous avons choisi comme groupe contrôle les étudiants en droit pour avoir des étudiants 

comparables à ceux de la faculté de médecine : du même niveau scolaire (BAC minimum), qui 

s’engagent dans des études longues (master, thèse), dans une faculté publique donc peu influencée 

par les moyens financiers de l’étudiant et de sa famille. Une filière dont l’activité et l’exercice ne sont 

en rien liés au secteur de la santé, comme les diplômes en biologie par exemple, dont les titulaires 

peuvent être amenés à travailler en partenariat avec des acteurs de la santé.  De plus les promotions 

sont a priori du même ordre de grandeur. Les promotions de droit étaient composées de 700 étudiants 

en première année, 466 en deuxième année et 350 en troisième année. Les promotions de médecine 

étaient composées en deuxième année de 247 étudiants et en troisième année 248 étudiants. Nous 

n’avons pas obtenu le nombre d’inscrit en première année de médecine. 
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Calcul du nombre de sujets nécessaires : 

Le nombre de sujets nécessaires a été calculé grâce au site StaTGV pour la comparaison de deux 

proportions observées, de manière bilatérale avec un risque alpha de 5% et un risque béta de 20%. La 

proportion de sujets exposés dans la population témoin, les étudiants en droit, a été estimée d’après 

les différentes données de la littérature disponible sur les facteurs constituants une exposition : la 

proportion d’orphelins (3%), la proportion de jeunes aidants (maladie grave ou handicap d’un proche) 

(1.7%), la proportion de personnes atteintes de maladie psychiatrique (25%), d’enfants atteints de 

maladie chronique (17%), de maladie psychiatrique (20%), de handicap (2%). Au total l’exposition 

estimée était de 68%. Pour mettre en évidence une différence de 15% entre les deux groupes, droit et 

médecine, le nombre de sujets nécessaires était de 614 sujets (307 dans chaque groupe).  

Critères d’inclusion et d’exclusion : 

L’inclusion s’est donc faite sur la base du volontariat, parmi les étudiants de première, deuxième et 

troisième année en droit et en médecine de l’université de Dijon, ayant un accès internet. Les doublons 

ont été exclus (identifiés par une vérification croisée des adresses mails des répondants, des dates de 

naissance et de l’année d’étude). Les étudiants d’années supérieures n’ont pas été inclus.  

Critère de jugement principal : 

L’évaluation de l’exposition à la maladie et à la mort s’est faite par le biais d’un questionnaire à choix 

multiples de sept questions. L’étudiant était considéré comme exposé s’il répondait positivement à au 

moins une des trois premières questions. Elles évaluaient si, avant le début de ses études, l’étudiant 

ou un de ses proches (parents, beaux-parents, demi-frère, demi-sœur ou frère et sœur) avait été 

atteint d’une maladie grave ou d’un handicap ou d’une maladie psychiatrique, ou si un des proches de 

l’étudiant était décédé de manière précoce (avant  65 ans). Nous avons délibérément exclu du cercle 

familial proche les grands-parents puisque les plus de 65 ans sont les plus fréquemment atteints de 

maladie ou de handicap et que le taux de réponses positives aurait de ce fait été proche de 100%.  

Les critères de jugement secondaire étaient : la réponse positive à « votre expérience de la maladie et 

de la mort a-t-elle influencé le choix de vos études » pour comparer les différences d’influence de 

l’expérience sur le choix des études de médecine ou de droit; parmi les étudiants voulant faire de la 

médecine générale, la réponse positive à au moins une des trois premières questions ; parmi les 

étudiants voulant faire de la psychiatrie, une réponse positive à « un de vos proches est-il atteint de 

maladie psychiatrique », ou « êtes-vous personnellement atteint de maladie psychiatrique ? »; parmi 

les étudiants dont les parents n’étaient pas professionnel de santé, la réponse positive à une des trois 

premières questions.  



    

15 
 

  

Autres données recueillies : 

Le questionnaire recueillait également le sexe, l’âge, l’année d’étude, la fréquentation du milieu 

médical pour l’étudiant lui-même ou pour un proche (cercle familial élargi aux grands-parents, oncles, 

tantes et amis). 

Mode de recueil des données : 

Le questionnaire a été rédigé sur la plateforme internet Googleform® qui permettait une large 

diffusion numérique. Par la suite nous avons contacté successivement les étudiants en droit de 

première, deuxième et troisième année et les étudiants en médecine de deuxième et troisième année, 

en distribuant des flyers1 dans leur amphithéâtre avant le début de leur cours. Sur ce flyer un QR code2 

permettait d’accéder au questionnaire en ligne. De plus le questionnaire a été diffusé sur les pages 

Facebook® des promotions de deuxième et troisième année (les premières années n’en ayant pas). Les 

étudiants de première année en médecine n’ayant pas de cours en présentiel compte tenu de la 

pandémie de coronavirus, une annonce a été faite par vidéo transmission lors de leur cours en 

distanciel, les invitant à remplir le questionnaire via le lien transmis par le groupe Facebook® de 

l’association des étudiants en médecine et par mail par le biais de la scolarité. 

Analyses statistiques des données : 

Nous avons utilisé le logiciel de statistiques Rstudio®. Les résultats ont été présentés sous forme de 

pourcentages, les groupes comparés grâce au test statistique non paramétrique du Chi2. Ce dernier 

présente l’avantage d’être fréquemment utilisé dans les études épidémiologiques et adapté aux 

données qualitatives. Ensuite, il ne requière aucune hypothèse sur une distribution des données selon 

une loi normale. Enfin, il convient à de petits effectifs permettant des analyses sur certains items de 

notre questionnaire. Les résultats étaient significatifs au seuil de 5%.  

Pour l’objectif principal nous avons comparé les pourcentages de sujets exposés en médecine contre 

les sujets exposés en droit. Pour les objectifs secondaires nous avons comparé les différences de 

pourcentages de sujets influencés par leur expérience en médecine contre ceux en droit. Nous avons 

comparé les pourcentages d’exposition chez les étudiants en médecine voulant faire de la médecine 

générale contre ceux voulant faire une autre spécialité. Nous avons comparé les pourcentages 

d’exposition aux pathologies psychiatriques chez les étudiants voulant faire de la psychiatrie contre 

ceux ne voulant pas faire de psychiatrie parmi les étudiants en médecine. Nous avons comparé les 

                                                           
1 Flyers= prospectus 
2 QR Code = Quick Response Code 
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pourcentages d’exposition et d’influence entre les étudiants dont les parents sont professionnels de 

santé et ceux dont les parents ont une autre profession.  

Règlementation : 

L’étude a été déclarée auprès de la CNIL numéro 2219514 v 0. Les données sont non nominatives. Les 

réponses sont conservées avec comme seul identifiant l’adresse email sans patronyme. Aucun nom ne 

figure dans les résultats et leur publication.  

 

Résultats 

Description de l’échantillon : 

Un total de 1386 réponses a été recueilli. Parmi lesquelles 6 ont été exclues car les répondants 

n’étaient ni en droit ni en médecine, 137 car ils étaient en année supérieure à la 3e année, 3 car ils 

n’avaient renseigné ni le sexe ni la profession des parents, et 145 doublons. 

Nous avons obtenu un total de 1095 questionnaires exploitables, 659 en médecine et 436 en droit. Les 

deux groupes étaient comparables sur l’âge et le niveau d’année d’étude. En revanche il existait une 

différence sur le sexe (la proportion de filles était plus importante en droit).  

 

 

Médecine 

659 (60.2%) 

Droit 

436 (39.8%) 

P-Value 

Age, moy (ET)  19 (1.69) 18.95 (1.84) 0.582 

Année d’étude, moy (ET) 1.70 (0.80) 1.74 (0.77) 0.366 

Femme, n (%) 470 (71.3) 362 (83) <0.001 

Tableau 1 Description des populations 

Concernant le critère de jugement principal (exposition à la maladie, au handicap, d’un proche ou 

personnel ou au décès d’un proche), il n’a pas été mis en évidence de différence significative entre les 

étudiants en droit et les étudiants en médecine, respectivement 305 (70%) en droit, 442 (67.1%) en 

médecine, p=0.349. Il n’y avait pas non plus de différence lorsque l’on regarde les expériences 

cumulées : maladie d’un proche et maladie personnelle, maladie d’un proche et décès, maladie 

personnelle et décès ou les trois expositions cumulées. De même il n’y avait pas de différence de 

fréquentation du milieu médical entre les étudiants en droit et en médecine ; droit: 170 (39%), 

médecine 270 (41%).  



    

17 
 

  

 

 

 

Médecine 

659 (60.2%) 

Droit 

436 (39.8%) 

P-Value 

Exposition (personnelle OU un proche OU décès), 

n (%)   

442 (67.1) 305 (70)  0.349 

Maladie personnelle ET Décès, n (%) 2 (0.3) 2 (0.4) 1 

Maladie d’un proche ET Décès, n (%) 129 (19.5) 73 (16.7) 0.27 

Maladie d’un proche ET personnelle, n (%) 24 (3.6) 22 (5) 0.327 

Maladie d’un proche ET personnelle ET Décès, n 

(%) 

18 (2.7) 12 (2.7) 1 

Maladie d’un proche, n (%) 398 (60.4) 269 (61.7) 0.712 

Maladie psychiatrique d’un proche, n (%)  54 (8.1) 50 (11.5) 0.088 

Handicap d’un proche, n (%)  54 (8.1) 31 (7.1) 0.588 

Maladie grave d’un proche, n (%) 290 (44) 188 (43.1) 0.820 

Maladie personnelle, n (%) 52 (7.9) 43 (9.9) 0.305 

Décès d’un proche, n (%)  183 (27.8) 114 (26.1) 0.602 

Fréquentation du milieu médical, n(%) 270 (41) 170 (39) 0.658 

… pour un proche, n (%) 182 (27.6) 116 (26.6) 0.765 

… pour recevoir des soins, n (%) 88 (13.4) 54 (12.4) 0.708 

Influence de l’expérience de la maladie/mort sur 

le choix des études, n (%) 

265 (40.2)  52 (11.9) <0.001 

Profession médicale des parents, n (%) 187 (28.4) 69 (15.8) <0.001 

Tableau 2 Objectif principal : comparaison de l’exposition des étudiants de médecine et de droit 

En revanche les étudiants en médecine déclaraient avoir été significativement plus influencés que les 

étudiants en droit par leur expérience de la maladie et/ou de la mort dans le choix de leurs études, 

médecine : 265 (40.2%), droit 52 (11.9%), p<0.001.  
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De même les étudiants en médecine qui se disaient influencés par leur expérience dans le choix de 

leurs études étaient significativement plus exposés que les autres étudiants en médecine : influencés 

232 (86.9%), non influencés 210 (53.3%), p<0.001. Cette différence se retrouvait également sur 

l’exposition cumulée de la maladie d’un proche plus le décès d’un proche, ou la maladie d’un proche 

et maladie personnelle. Ils avaient connus plus de décès, plus de maladie personnelle, et plus de 

maladie auprès de proches. Enfin ils avaient plus fréquenté le milieu médical ; influencés : 164 (61.4%), 

non influencés : 106 (26.9%), p<0.001.  

 

Parmi les étudiants de médecine (2 

données manquantes) 

Influencé 

267 

(40.2) 

Non Influencé 

394 (59.5) 

 

 

p-value 

Femme, n (%) 191 (71.5) 280 (71.1) 0.792 

Exposition, n (%) 232 (86.9) 210 (53.3) <0.001 

Maladie personnelle et décès d’un 

proche, n (%) 

2 (0.7) 0 (0) 0.225 

Maladie d’un proche et décès d’un 

proche, n (%) 

77 (28.8) 52 (13.2) <0.001 

Maladie d’un proche et personnelle, n 

(%) 

20 (7.5) 4 (1.0) <0.001 

Maladie d’un proche et personnelle et 

décès d’un proche, n (%) 

12 (4.5) 6 (1.5) 0.067 

Affection d’un proche, n (%) 212 (79.4) 186 (47.2) <0.001 

Affection personnelle, n (%) 42 (15.7) 10 (2.5) <0.001 

Décès d’un proche, n (%) 101 (37.8) 82 (20.8) <0.001 

Fréquentation du milieu médical, n (%) 164 (61.4) 106 (26.9) <0.001 

Tableau 3 Comparaison de l’exposition des étudiants de médecine  influencés et non influencés 

Ces résultats étaient comparables si l’on dissociait les étudiants de première année de ceux de 

deuxième et troisième année au sein des étudiants en médecine. 

Il n’y avait pas de différence d’exposition à la maladie ou à la mort en fonction de la profession des 

parents (médicale ou non). Et les étudiants ne se sentaient pas plus influencés par la maladie lorsque 

leurs parents n’étaient pas de profession médicale.  

Concernant le choix de la spécialité médicale : 
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Les étudiants se destinant à la médecine générale n’avaient pas de différence d’exposition globale par 

rapport à ceux voulant faire une autre spécialité. Cependant les étudiants choisissant la médecine 

générale avaient été significativement plus affectés personnellement par la maladie (psychiatrique ou 

somatique) et le handicap, 16 (12.5%) contre 36 (6.8%) chez ceux voulant faire une autre spécialité 

p=0.0486. De plus on trouvait une proportion légèrement plus haute d’exposition cumulée à la maladie 

et au décès d’un proche parmi les étudiants voulant faire de la médecine générale 2 (1.6%),par rapport 

aux autres spécialités 0 (0%), p=0.047.  

 

  

Médecine générale 

128 (19.4%) 

Autre orientation 

531 (80.6%) 

P-Value 

Exposition, n (%)   80 (62.5) 362 (68.2) 0.262 

Maladie personnelle et décès d’un proche, n 

(%) 

2 (1.6) 0 (0) 0.047 

Maladie d’un proche et décès d’un proche, n 

(%) 

23 (18) 106 (20) 0.699 

Maladie d’un proche et personnelle, n (%) 6 (4.7) 18 (3.4) 0.659 

Maladie d’un proche et personnelle et décès 

d’un proche, n (%),  

5 (3.9) 13 (2.4) 0.544 

Affection d’un proche, n (%) 69 (53.9) 329 (61.9) 0.116 

Affection personnelle, n (%) 16 (12.5) 36 (6.8) 0.0486 

Maladie personnelle, n (%) 9 (7) 11 (2.1) 0.008 

Handicap personnel, n (%) 4 (3.1) 12 (2.3) 0.802 

Pathologie psychiatrique personnelle, n (%) 3 (2.3) 13 (2.4) 1 

Décès d’un proche, n (%)  36 (28.1) 147 (27.7) 1 

Fréquentation du milieu médical, n (%) 57 (44.5) 213 (40.1) 0.478 

Influence de l’expérience sur le choix des 

études, n (%) 

         50 (39.1) 215 (40.5) 0.744 

Parents professionnels de santé, n (%) 30 (23.4) 157 (29.6) 0.204 

Tableau 4 Comparaison de l’exposition selon la spécialité choisie (médecine générale ou une autre) 

Enfin, concernant les étudiants choisissant la psychiatrie, ils avaient été significativement plus exposés 

à la maladie psychiatrique parmi leurs proches (7 (33%)) que ceux voulant faire une autre spécialité 

(47 (7.4%)), p<0.001. Il n’y a pas de différence significative pour les autres expositions. 
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Psychiatrie 

21 (3.2) 

Autre spécialité 

638 (96.8) 

P-Value 

Exposition, n (%)   18 (85.7) 424 (66.5) 0.107 

Affection d’un proche, n (%) 18  (85.7) 380 (59.6) 0.028 

Maladie psychiatrique d’un proche, n (%)  7 (33.3) 47 (7.4) <0.001 

Handicap d’un proche, n (%)  2 (9.5) 52 (8.2) 1 

Maladie d’un proche, n (%) 9 (42.9) 281 (44) 1 

Affection personnelle, n (%) 1 (4.8) 51 (8.2) 0.897 

Décès d’un proche, n (%)  3 (14.3) 180 (28.2) 0.248 

Fréquentation du milieu médical, n (%) 9 (42.9) 261 (40.9) 0.939 

Influence de l’expérience sur le choix des 

études, n (%) 

12 (57.1)   253 (39.7) 0.270 

Parents professionnels de santé, n (%) 6 (28.6) 181 (28.4) 1 

Tableau 5 Comparaison d’exposition selon la spécialité choisie (la psychiatrie ou une autre) 

 

Analyse et discussion 

Nous avons pu inclure dans notre étude un total de 1095 sujets pour un NTT3 calculé à 614. Le nombre 

de sujets nécessaires était atteint. Cette étude bénéficie donc d’une puissance suffisante pour mettre 

en évidence une différence entre les deux groupes : étudiants en droit et étudiants en médecine.   

En ce qui concerne les caractéristiques des deux groupes il existait une différence de proportion de 

filles entre les étudiants en droit et ceux en médecine (médecine: 470 (71.3%), droit: 362 (83%) 

p<0.001). Ce résultat n’était pas en accord avec les rapports du ministère de l’enseignement supérieur 

où les proportions de filles en droit et en médecine semblaient comparables (aucune analyse 

statistique n’a été réalisée pour comparer ces pourcentages): 69% pour la médecine et 67% pour le 

droit (14). On peut penser que les filles ont été plus enclines à répondre au questionnaire en cours de 

droit. Certaines études ont d’ailleurs révélées que le taux de réponse est meilleur chez les filles pour 

                                                           
3 NTT : number to treat, nombre de sujets nécessaires 
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les questionnaires en ligne (15). On peut penser également qu’il y avait plus de filles qui participaient 

au cours présentiel au moment de la distribution des flyers. Nous n’avons pas pu obtenir la répartition 

selon le sexe des étudiants inscrits à l’université de Dijon auprès de l’administration du fait du contexte 

sanitaire (pandémie de coronavirus). 

Concernant l’objectif principal les résultats ont montré qu’il n’y avait pas de différence d’exposition 

entre les étudiants en droit et en médecine. Notre hypothèse de départ  d’une surexposition des 

étudiants en médecine n’est donc pas vérifiée. Hervé Termine, célèbre avocat suggérait que 

l’exposition à la maladie et à la mort incite à faire du droit également pour « combattre l’injustice », 

défendre les plus faibles. Situation de faiblesse qu’ils ont rencontrée en étant malade, en perdant un 

proche. (16) Il serait intéressant de refaire l’étude en comparant les étudiants en médecine a une autre 

population que les étudiants en droit pour voir s’il existe une sur exposition. D’autre part nos 

recherches ont mises en évidence une proportion très importante de sujets exposés dans la population 

générale (estimation à 68%). De ce fait il était plus difficile de mettre en évidence une surexposition 

en partant d’un chiffre aussi élevé. L’idée commune qui prête à penser que la vocation médicale nait 

d’une expérience juvénile de la maladie ou de la mort était donc peut être simplement une idée 

erronée comme le tend à montrer notre étude. L’expérience de la maladie comme facteur influençant 

la vocation médicale n’avait pas fait l’objet d’étude scientifique jusqu’alors. Quelques auteurs avaient 

recueillis des témoignages d’étudiants en médecine sur ce sujet, qui suggéraient que certains étudiants 

avaient été influencés par la maladie de leur proche pour devenir médecin sans analyse statistique 

complémentaire (2-6).  

Les résultats des objectifs secondaires nous ont ouvert d’autres perspectives de réflexion pour 

expliquer l’idée reçue de l’étudiant en médecine surexposés. Nous avons mis en évidence que les 

étudiants en médecine se sentent significativement plus influencés par leur expérience de la maladie 

que les étudiants en droit. Nous pouvons donc penser que c’est une différence de sensibilité, de 

perceptions émotionnelles de l’expérience de la maladie plutôt qu’une surexposition qui influence le 

choix de filière. Il ne s’agit pas d’une différence quantitative mais qualitative d’exposition.  La volonté 

de devenir médecin pourrait venir d’un caractère plus empathique des étudiants qui choisissent de 

faire de la médecine et  d’une tendance à vouloir aider le malade. Il serait intéressant d’approfondir 

cette idée en regardant si les étudiants qui ont été exposés et qui se sentent influencés par leur 

expérience ont des capacités empathiques supérieures au sein des étudiants de médecine ou encore 

de comparer les capacités d’empathie chez les étudiants en médecine et en droit.   

La suite des résultats de notre étude ont montré l’absence de différence d’exposition entre les 

premières années en médecine et les années supérieures. Nous pouvons donc penser que l’exposition 
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à la maladie n’avait pas d’impact sur la réussite du concours d’entrée en médecine. Elle ne conférait ni 

un avantage par l’expérience antérieure, ni un handicap où l’affecte prendrait le devant sur les 

connaissances scientifiques à acquérir. Cependant nous pourrions nous demander s’il existe par la 

suite une différence de pratique des étudiants exposés une fois devenus médecins.    

Les résultats sur la différence d’exposition selon la profession des parents vont à l’encontre des 

données de la littérature qui mettaient en avant que les étudiants non issus de familles de médecins 

ou de paramédicaux avaient tendance à faire médecine parce qu’ils avaient eu un proche malade ou 

décédé précocement (17). Cependant l’étude de Hardy-Dubernet était basée sur des entretiens avec 

91 étudiants. Il s’agissait d’une étude qualitative et non pas quantitative comme la nôtre. De plus les 

effectifs étaient moindres. Il n’est donc pas anormal que nos résultats divergent.  

Les résultats concernant les choix de la spécialité sont à relativiser puisque seulement 19.4% des 

étudiants souhaitent faire de la médecine générale alors qu’ils seront près de la moitié à terme à 

devenir médecins généralistes. Lors des premières années d’études les étudiants n’ont pas forcément 

d’idée précise de ce que représentent les différentes spécialités et leur mode d’exercice puisqu’ils ont 

eu très peu d’expérience de stage. Il faudrait donc refaire l’étude du choix de spécialité chez les 

étudiants de sixième année ou même après le choix effectif de spécialité pour savoir si les expériences 

familiales influencent vraiment le choix de leur spécialité. Mais il est quand même intéressant de voir 

que les étudiants qui souhaitent faire de la médecine générale ont tendance à avoir été plus affectés 

par la maladie que les autres. Nous retrouvons donc l’idée de suivre le modèle du médecin qui les a 

soigné, de rendre la bienveillance qu’ils ont reçue au cours de leurs soins pendant leur enfance. Il s’agit 

peut-être aussi d’une façon de ne plus être dépendant du corps médical en pouvant se soigner soit 

même. L’enfant qui a été malade étant jeune passe alors du statut de « patient expert » de sa maladie 

à celui de médecin qui fait partager son expérience pour soigner les autres. Nous pouvons également 

penser que les étudiants qui sont affaiblis par la maladie ou le handicap choisissent la médecine 

générale car il s’agit de la filière la plus courte et qui permet d’adapter le temps de travail à leur état 

santé. D’autre part notre étude souligne une nette tendance des étudiants ayant été confrontés à des 

pathologies psychiatriques à vouloir faire de la psychiatrie (bien que l’échantillon soit de faible taille ; 

21 étudiants seulement). Peut-être parce qu’il s’agit d’une branche de la médecine encore mal connue 

du « grand public » qui effraie les étudiants. Ceux qui y ont été confrontés la connaissent mieux et ont 

sûrement moins d’appréhension et plus d’intérêt à son étude. Une étude avait d’ailleurs montré que 

les étudiants ont une perception négative des patients souffrants de pathologie psychiatrique avant 

de passer en stage de psychiatrie(18). Après avoir côtoyé ces patients pendant plusieurs semaines leur 

représentation changeait et ils arrivaient à développer une attitude empathique et à être plus au fait 

de la stigmatisation et de l’exclusion dont étaient victimes ces patients.  
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THESE SOUTENUE PAR Me Mathilde POIVET 
 
 

Conclusions 
 
 
Nous avons comparé la différence d’exposition à la maladie et à la mort dans le cercle familial proche 

avant le début des études supérieures chez les étudiants en droit et en médecine de la faculté de Dijon. 

L’objectif était de mettre en évidence une surexposition des étudiants en médecine. Les résultats de 

notre étude ont montré qu’il n’y avait pas de différence significative d’exposition entre les deux 

groupes. En revanche un des objectifs secondaires a montré que les étudiants en médecine ont été 

significativement plus influencés par leur expérience dans le choix de leurs études que les étudiants 

en droit. Il est donc possible que les étudiants en médecine ne soient pas surexposés mais plus impacté 

émotionnellement par la maladie ou la mort de leur proche. Ce sont peut-être les étudiants qui ont 

plus d’empathie qui choisissent la filière médicale.  
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Annexe 

 

Cochez la ou les cases correspondant à votre situation.  

Vous êtes en:   □  Droit      □  Médecine 

Avant le début de vos études 

Un de vos proches (parents, beaux-parents, frères/sœurs) a-t-il souffert : 

□ de maladie grave (ex : cancer, maladie génétique, accident vasculaire cérébral, 
maladie inflammatoire chronique, ….)  

□ d’une maladie psychiatrique (ex : dépression sévère, schizophrénie, trouble bipolaire, 
psychose….)  

□ d’un handicap (ex : mobilité, surdité, malvoyance,…) 

□ non (aucune réponse ci-dessus) 
 

Vous-même, êtes-vous atteint(e) ou avez-vous été atteint(e) : 

□ de maladie grave  

□ d’une maladie psychiatrique  

□ d’un handicap  

□ non (aucune des réponses ci-dessus) 
 

Un de vos proches (parents, beaux-parents, frères/sœurs) est-il décédé précocement (avant 65 ans) : 

□ Oui 

□ Non  
 

 

 

Avez-vous fréquenté régulièrement le milieu médical (à domicile, ou à l’hôpital) ? 

□ Oui pour recevoir des soins  

Votre expérience de la maladie et de la mort influence-t-

elle le choix de vos études ? 
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□ Oui pour un proche  

□ Non 
Pensez-vous que votre expérience de la maladie ou de la mort ait influencé le choix de vos études ?  

□ Oui 

□ Non 
Quelle orientation envisagez-vous ?  

□ Médecine générale 

□ Chirurgie 

□ Spécialité médicale 

□ Psychiatrie 

□ Master (droit notarial, des affaires, public, justice... ….) 

□ Licence professionnelle (administration publique, gestion de l’habitat) 

□ Concours (administratifs, professorat des écoles, fonction publique) 

□ Autre 
 

Profession des parents :  

□ médicale ou paramédicale (au moins un des parents)  

□ métier du droit 

□ hors secteurs de la santé et du droit 
 

 

Sexe :    □M        □F                      Âge : …………….               Année d’étude : ………………….. 

Adresse mail :…………………………………………………………………………………………. 
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